
 

GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l’accès et de la protection de l’information 

Le  février 2020

OBJET : Vos demandes en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) concernant une 
politique de gestion

Maître, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 25 novembre 2019, visant à obtenir :

1. La politique de gestion PC-GEN-01 « Emploi de la force ».

Nous vous transmettons ci-joint le document demandé en conformité avec la Loi sur l’accès.

Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la 
Loi sur l’accès.

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées.

Sania Cantina
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels,



Charte des droits et libertés de la personne
Code civil du Québec
Code criminel
Loi sur la police
Guide des pratiques policières

Intervenir lors d’un décès, une blessure 
grave ou une blessure par arme à feu survenu dans le cadre d’une intervention policière ou
d’une détention 

Usage d’une arme intermédiaire : Arme à impulsions électriques (AIE), oléorésine 
capsicum jet liquide et mousse (OC), bâton télescopique (BT)

Intervention impliquant 
un animal



Modèle national de l’emploi de la force



Obtenir une qualification ou une requalification pour l’utilisation d’une arme 

Emploi de la force
Rapport d’événement

Guide de rédaction – Formulaire Emploi de la force



Emploi de la force

Emploi de la force

Emploi de la force 



Emploi de la force



Modèle national d’emploi de la force

document explicatif


